
FE.-
REPUBLIQUE DU BENIN

DECRET N'2006-550 DU 11 oCTOBRE 2006

Portant conditions de déroulement
de la campagne de commercialisation
2006-2007 des amandes de karité.

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE,
GHEF DE L'ETAT,

CHEF DU GOUVERNEMENT,

Vu la loi n' 90-032 du 11 décembre 1990 portant Constitution de la République
du Bénin ;

Vu la loi n' 90-005 du 15 mai 1990 fixant les conditions d'exercice des activités
de commerce en République du Bénin ;

Vu la loi n' 84-009 du 15 mars 1984 portant sur le contrôle des denrées
alimentaires;

Vu la loi n' 87-008 du 21 septembre 1987 portant régime des taxes de contrÔle du
conditionnement et de normalisation des produits agricoles ;

Vu le décret n' 2006-178 du 08 avril 2006 portant Composition du
Gouvernement et le décret n" 2006-414 du 17 aoÛt 2006 qui l'a modifié;

Vu le décret n' 2006-378 du 17 juillet 2006 portant attributions, organisation
et fonctionnement du Ministère de l'lndustrie et du Commerce ;

Vu le décret n" 2005-192 du 14 septembre 2001 portant attributions, organisation
et fonctionnement du Ministère de l'Agriculture, de l'Elevage et de la Pêche ;

Vu le décret n'87-351 du 23 octobre 1987 portant réglementation de Ia profession
d'acheteur et de négociant des produits agricoles en République du Bénin ;

Vu le décret n" 88-30 du 20 janvier 19BB portant création de la Commission
permanente d'approvisionnement en facteurs de production, de

commercialisation des produits agricoles et du commerce général ;

PRESIDENCE DE LA REPUBLIQUE

Vu la proclamation le 29 mars 2006 par la Cour Constitutionnelle des résultats
définitifs de l'élection présidentielle du 19 mars 2006 ;


